
J’ai l’honneur de re 

du représentant pe rient 1 à la lettre 
dont le texte a été distribu aux res du Conseil de sécurité sous la cote S/g393: 

nsieur le Secrétaire général, 

J’ai 
le 16 août 
d’ordre de 
qui suivent. 
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ouve 

référer B la lettre que vous m*avez adressée 
de la sit ion dans le secteur israélo-libanais et, 
nt, de fo ler sur cette lettre les observations 

ion, caractérisée par 
mon avis très pré upante, 

qu’elle s1 liore . ) 
litique dB aël est 

de progresser ver accord qui garantisse 
une paix juste et durable, et d’assurer en attendant le respect du cessez-le-feu 
par les deux parties. 

cause de la violation du cessez-le-feu dans ce secteur particulier est 
Des groupes de terroristes s ont établi des bases en territoire 

libanais et lancent ouvert 
cessez-le-feu; ils ouvrent 
dans le pays, y posent des ries, et s’y livrent à des actes 
autres actes de violence a pris du cessez-le-feu. 

de 
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Pour ce qui est de votre proposition de stationner des observateurs des 
tions Unies dans le secteur israilo-libanais, il apparalt que ces obser- 

vateurs auraient pour rôle 'd'observer et d2 maintenir le cessez-le-feu ordonné 
par le Conseil de sécurité". Il ressort de la réponse que vous a adressée 
le représentant permanent du Mban, le 18 août 1569 (S/9393/Add.l), que le 
Gouvernement libanais refuse de leur laisser jouer ce rôle et insiste pour que 
les observateurs militaires soient stationnés uniquement dans 12s conditions 
prévues dans la Convention d"armistice de @kg. Mais la période d'armistice 
est maintenant révolue, et depuis juin 1967 la politique internationale est 
de passer du cessez-le-feu & une paix permanente. Fuisque le Gouvernement 
libanais n'a pas répondu de façon positive à votre proposition, il n'y a pas 
lieu n gouvernement de l'étudier plus avant. Si l'on devait nous 
info jour que 12 Liban est Pr'& à accepter la proposition formulée dans 
votr nous vous f2rons conna'ltre notre opinion mûrement pesée à son 
sujet. Mon &ouv2rnem2nt est prêt à oeuvrer pour renforcer efficacement 
1" cation du cessez-le-feu dans 12 secteur israélo-libanais, qui diffère 
f0 ntalement de celui du secteur du canal de Suez ou du secteur 
israélo-syrien. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma 
très haute considération. 

Le représentant permanent d'Israël -.- 
~del'0rl;anis%tions -----.. - - -.- 

Nations Unies 

(Signé) Yosef TEKCAH" 


